
 
 
PMA - GPA : nouvelle poussée de fièvre à LREM 
  
Qui a dit que le groupe LREM ne savait pas désamorcer les bombes avant 
qu’elles n’explosent dans l’hémicycle ? 
 

 

A l'Assemblée nationale, le 4 mai. (Photo d'illustration) (Christophe 
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Alors que la loi bioéthique a fait mardi soir son retour en commission à 

l’Assemblée, près de deux ans après sa première lecture, les équilibres 

politiques âprement négociés entre marcheurs restent fragiles. Une petite 

poussée de fièvre a eu lieu en coulisse ces derniers jours autour de l’article 4 
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Bis, qui prévoit un contrôle plus strict de la filiation des enfants nés de 

gestation pour autrui (GPA) à l’étranger. La frange la plus progressiste du 

groupe LREM était attachée, pour compenser ce durcissement législatif sur la 

GPA, au vote d’un autre texte de loi réformant les règles de l’adoption. Cette 

proposition de loi (PPL) de la députée LREM Monique Limon prévoit 

notamment de faciliter l’adoption par leur mère d’intention des enfants nés par 

procréation médicalement assistée (PMA) à l’étranger avant l’entrée en 

vigueur de la loi bioéthique, y compris en cas de conflit entre les deux mères. 

Or, la PPL Limon est dans les limbes depuis son adoption en première lecture 

par l’Assemblée en décembre 2020. Le gouvernement ne l’a toujours pas 

inscrite à l’ordre du jour du Sénat. La fin du quinquennat approchant à grands 

pas, certains, comme la présidente déléguée du groupe LREM, Coralie Dubost, 

ont commencé à s’inquiéter que son examen n’aille pas jusqu’à son terme. 

D’où ce léger coup de pression de Dubost en interne : pas d’inscription de la 

PPL Limon à l’ordre du jour du Sénat, pas d’article 4 Bis dans la loi 

bioéthique. Pour ramener le calme, le patron du groupe, Christophe Castaner, a 

obtenu confirmation du gouvernement que la réforme Limon serait bien 

soumise aux sénateurs à l’automne. Ce qui devrait lui permettre d’être 

promulguée avant la fin du quinquennat. 

 


